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(54)  Dispositif  de  commutation  à  commande  manuelle  par  déplacement  d'un  organe,  tel  qu 'un 
bouton 

(57)  La  présente  invention  concerne  un  dispositif  de 
commutation  à  commande  manuelle  par  déplacement 
d'un  organe,  tel  qu'un  bouton  (30)  dans  une  position  de 
sélection  parmi  plusieurs  positions  de  sélection. 

Il  est  caractérisé  en  ce  qu'il  est  constitué  d'un  po- 
tentiomètre  (20)  dont  l'organe  de  commande  (22)  est 
prévu  pour  recevoir  ledit  bouton  (30),  de  moyens  (35a, 
14)  pour  créer  un  point  dur  dans  le  déplacement  dudit 
bouton  (30)  lorsque  celui-ci  se  trouve  dans  chaque  po- 
sition  de  sélection,  et  d'une  unité  de  discrimination  (40) 
reliée  électriquement  audit  potentiomètre  (20)  pour  dé- 
terminer  la  position  de  sélection  sur  laquelle  ledit  bouton 
(30)  est  arrêté. 
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Description 

La  présente  invention  concerne  un  dispositif  de 
commutation  à  commande  manuelle  par  déplacement 
d'un  organe,  tel  qu'un  bouton. 

Un  dispositif  de  commutation  est  généralement  uti- 
lisé  pour  sélectionner,  parmi  un  nombre  fini  de  possibi- 
lités,  une  option  caractéristique  du  fonctionnement  d'un 
appareil  électrique.  Il  peut  par  exemple  s'agir,  dans  un 
amplificateur,  de  sélectionner  la  source  que  l'on  veut 
écouter  parmi  un  certain  nombre  possible.  Il  peut  éga- 
lement  s'agir  de  sélectionner  le  mode  de  fonctionne- 
ment  d'un  appareil  électrique.  Par  exemple,  dans  un 
thermostat  à  commande  électronique,  il  peut  s'agir  de 
sélectionner  parmi  les  modes  de  fonctionnement  dits 
"confort",  "économique",  "hors-gel",  celui  que  l'utilisa- 
teur  désire. 

Pour  effectuer  cette  sélection,  on  actionne  un  bou- 
ton  qui  comporte  un  repère  que  l'on  vient  placer  devant 
un  autre  repère  fixe  sur  le  boîtier  correspondant  à  l'op- 
tion  choisie. 

Généralement  les  dispositifs  de  commutation  con- 
nus  sont  constitués  de  contacteurs  électriques  mécani- 
ques.  Après  déplacement  du  bouton  jusqu'à  une  posi- 
tion  de  sélection,  un  contact  électrique  est  assuré  par 
contact  mécanique  d'au  moins  deux  pièces  conductri- 
ces.  Ce  type  de  dispositif  de  commutation,  bien  qu'étant 
utilisé  de  manière  générale,  présente  des  désavanta- 
ges  certains  en  ce  qui  concerne  leur  fiabilité  dans  la  me- 
sure  où  ils  peuvent  s'encrasser  assez  rapidement  mais 
également  en  ce  qui  concerne  leur  coût,  généralement 
en  relation  avec  la  fiabilité  désirée. 

Le  but  de  l'invention  est  de  proposer  un  dispositif 
de  commutation  qui  soit  fiable  et  qui  soit  de  plus  écono- 
mique. 

A  cet  effet,  un  dispositif  de  commutation  selon  l'in- 
vention  est  caractérisé  en  ce  qu'il  est  constitué  d'un  po- 
tentiomètre  dont  l'organe  de  commande  est  prévu  pour 
recevoir  ledit  bouton,  de  moyens  pour  créer  un  point  dur 
dans  le  déplacement  dudit  bouton  lorsque  celui-ci  se 
trouve  dans  chaque  position  de  sélection,  et  d'une  unité 
de  discrimination  reliée  électriquement  audit  potentio- 
mètre  pour  déterminer  la  position  de  sélection  sur  la- 
quelle  ledit  bouton  est  arrêté. 

Selon  une  autre  caractéristique  de  l'invention,  les- 
dits  moyens  pour  créer  un  point  dur  dans  le  déplace- 
ment  dudit  bouton  sont  constitués  d'une  piste  à  crans 
sur  le  bouton  coopérant  avec  un  élément  élastique  fixe 
dont  l'extrémité  présente  une  forme  complémentaire 
desdits  crans. 

Selon  une  autre  caractéristique  de  l'invention,  ladite 
unité  de  discrimination  comporte  des  moyens  pour  dé- 
terminer  la  position  du  curseur  dudit  potentiomètre  et 
pour  délivrer  un  signal  représentatif  de  ladite  position  à 
une  table  qui,  à  chaque  valeur  de  position  dudit  signal, 
fait  correspondre  une  des  positions  de  sélection  possi- 
bles. 

Selon  une  autre  caractéristique  de  l'invention,  ladite 

unité  de  discrimination  comporte  des  moyens  pour  me- 
surer  la  résistance  maximale  entre  un  des  plots  dudit 
potentiomètre  et  une  borne  de  référence,  la  résistance 
du  curseur  entre  le  curseur  dudit  potentiomètre  et  ladite 

s  borne  de  référence  et  la  résistance  minima  entre  l'autre 
plot  dudit  potentiomètre  et  ladite  borne  de  référence. 

Selon  une  autre  caractéristique  de  l'invention,  ladite 
unité  de  discrimination  comporte  des  moyens  pour  dé- 
terminer  la  position  du  curseur  dudit  potentiomètre  à 

10  partir  de  la  résistance  maximale,  de  la  résistance  du  cur- 
seur  et  de  la  résistance  minima  respectivement  mesu- 
rées  par  calcul  selon  la  relation  suivante  : 

_  Rcurseur-  F?m  in Pos  — 15  F?max-  F?min 

Les  caractéristiques  de  l'invention  mentionnées  ci- 
dessus,  ainsi  que  d'autres,  apparaîtront  plus  clairement 
à  la  lecture  de  la  description  suivante  d'un  exemple  de 

20  réalisation  faite  en  relation  avec  les  dessins  joints  parmi 
lesquels  : 

la  Fig.  1  est  une  vue  en  perspective  d'un  dispositif 
de  commutation  selon  l'invention  d'un  point  de  vue 

25  mécanique,  et 
la  Fig.  2  est  un  schéma  électrique  synoptique  d'un 
dispositif  de  commutation  selon  l'invention. 

A  la  Fig.  1,  on  voit  le  bord  d'un  boîtier  10  qui  com- 
30  porte  un  logement  circulaire  11  ouvert  en  12  sur  le  côté 

du  boîtier  10.  Le  logement  11  a  son  fond  qui  est  percé 
d'un  trou  13. 

On  voit  également  un  potentiomètre  20  dont  on  re- 
connaît  les  trois  plots  de  connexion  électrique  21  a,  21  b 

35  et  21c  ainsi  que  l'organe  de  commande  22  pourvu  d'un 
trou  22a.  Comme  cela  est  connu  en  soi,  l'organe  de 
commande  22  en  se  déplaçant  commande  le  déplace- 
ment  d'un  curseur  relié  au  plot  21c  sur  une  piste  résis- 
tive  dont  les  extrémités  sont  respectivement  reliées  aux 

40  plots  21a  et  21b. 
On  notera  que  le  potentiomètre  20  représenté  est 

un  potentiomètre  à  piste  circulaire  et  dont,  par  consé- 
quent,  la  commande  se  fait  par  rotation  de  l'organe  de 
commande  22.  Mais,  on  comprendra  que  l'invention  ne 

45  se  limite  pas  à  l'utilisation  d'un  potentiomètre  à  com- 
mande  par  rotation  mais  pourrait  également  concerner 
l'utilisation  d'un  potentiomètre  à  commande  linéaire, 
c'est-à-dire  dont  l'organe  de  commande  est  prévu  pour 
se  déplacer  linéairement. 

50  On  voit  encore  un  bouton  30  se  présentant  sous  la 
forme  d'un  disque  dont  la  face  latérale  31  est  moletée. 
Le  bouton  30  présente  un  diamètre  tel  qu'il  puisse  être 
logé  dans  le  logement  11  du  boîtier.  Il  est  pourvu  d'un 
axe  32  qui  est  tel  qu'il  puisse  pénétrer  dans  le  trou  22a 

55  du  potentiomètre  20.  Ainsi,  lorsqu'on  effectue  la  rotation 
du  bouton  30,  l'organe  de  commande  22  du  potentio- 
mètre  20  tourne,  ce  qui  a  pour  effet  de  modifier  les  con- 
ditions  électriques  du  potentiomètre  20. 
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Le  bouton  30  comporte  des  doigts  33  qui  présen- 
tent,  chacun,  une  partie  33a  destinée  à  être  guidée  dans 
le  trou  13  du  boîtier  10  et  une  partie  33b  en  saillie  au- 
dessus  de  la  partie  33a  servant  de  butée  contre  la  face 
du  boîtier  10  qui  est  opposée  à  celle  du  logement  11  .  Le 
bouton  30,  lorsqu'il  est  monté  sur  le  boîtier  10,  est  donc 
verrouillé  à  celui-ci  et  est  guidé  en  rotation  dans  le  trou 
13  du  boîtier  10.  Une  rondelle  34  qui  est  prévue  pour 
être  montée  sur  l'axe  32  entre  les  doigts  33  est  destinée 
à  bloquer  le  mouvement  radial  des  doigts  33  et  permet 
de  verrouiller  le  bouton  30  sur  le  boîtier  10. 

Le  bouton  30  comporte  encore  un  partie  35  en  an- 
neau  dont  la  surface  qui  est  normalement  tournée  vers 
le  boîtier  10  est  pourvue  de  crans  35a  de  section  trian- 
gulaire.  Ces  crans  35a  forment  en  quelque  sorte  une 
piste  crantée.  Quant  au  boîtier  10,  il  comporte  un  élé- 
ment  élastique  14  fixe  dont  l'extrémité  présente  égale- 
ment  une  section  triangulaire.  L'élément  élastique  1  4  se 
trouve  sur  un  cercle  de  diamètre  égal  à  celui  de  la  partie 
35  du  bouton  30.  Ainsi,  lorsque  le  bouton  30  est  monté 
dans  le  logement  du  boîtier  1  0,  l'élément  élastique  1  4  a 
son  extrémité  qui  pénètre  entre  deux  crans  triangulaires 
35a  créant  ainsi  un  point  dur  dans  le  déplacement  dudit 
bouton.  La  répartition  des  crans  triangulaires  35a  sur  le 
bouton  30  est  telle  que  chaque  point  dur  créé  par  la  coo- 
pération  de  l'élément  14  du  boîtier  10  avec  la  partie  35 
du  bouton  30  correspond  à  une  position  de  sélection  du 
dispositif  de  commutation. 

On  a  représenté  à  la  Fig.  2  le  dispositif  de  commu- 
tation  selon  l'invention  d'un  point  de  vue  uniquement 
électrique.  Sur  cette  Fig.  1,  on  voit  le  potentiomètre  20 
avec  ses  trois  plots  de  connexion  21a,  21b  et  21c.  Les 
points  durs  de  fonctionnement  du  bouton  du  potentio- 
mètre  20  ont  été  représentés  par  des  points  noirs  23.  A 
un  point  dur  23,  correspond  une  position  de  sélection. 
A  la  Fig.  2,  ont  été  représentées  neuf  positions  de  sé- 
lection  I  à  IX. 

On  voit  également  une  unité  de  discrimination  40 
reliée  au  potentiomètre  20  pour  lui  délivrer  une  informa- 
tion  électrique  représentative  de  la  position  du  curseur 
21c  par  rapport  aux  plots  fixes  21a  et  21b.  Cette  unité 
40  comporte  une  sortie  41  sur  laquelle  est  délivrée  la 
valeur  de  l'option  choisie  en  positionnant,  au  moyen  du 
bouton  30,  le  curseur  21  c  du  potentiomètre  20  dans  une 
des  positions  I  à  IX. 

On  comprendra  que  l'unité  de  discrimination  40 
peut  être  une  unité  programmable  et  que,  dans  ce  cas, 
la  sortie  41  peut  être  une  sortie  logicielle  concrétisée 
par  un  registre  de  ladite  unité  ou  d'une  case  d'une  mé- 
moire  reliée  à  ladite  unité,  registre  ou  case  dans  lequel 
est  stockée  une  valeur  numérique  correspondant  à  l'op- 
tion  choisie.  Dans  ce  cas  aussi,  la  sortie  41  pourrait  éga- 
lement  être  matérialisée  par  un  bus  sur  lequel  se  trouve 
la  valeur  numérique  correspondant  à  l'option  choisie. 

L'information  électrique  représentative  de  la  posi- 
tion  du  curseur  21c  par  rapport  aux  plots  fixes  21a  et 
21  b  pourrait  être  obtenue  en  faisant  circuler  un  courant 
d'intensité  constante  dans  la  résistance  du  potentiomè- 

tre  entre  les  plots  21  a  et  21  b  et  en  relevant  la  différence 
de  potentiel  entre  un  des  plots  fixes  21a  et  21b  et  le 
curseur  21c.  L'unité  40  effectuerait  alors  des  comparai- 
sons  de  la  tension  relevée  avec  des  tensions  de  réfé- 

5  rence  correspondant  respectivement  aux  positions  de 
sélection. 

On  a  représenté  un  mode  de  réalisation  avanta- 
geux  pour  la  détermination  de  la  position  de  sélection. 
Pour  ce  faire,  l'unité  de  discrimination  40  comprend  trois 

10  unités  de  lecture  42a,  42b  et  42c  dont  les  entrées  sont 
respectivement  reliées  aux  plots  21  a,  21  b  et  21  c  du  po- 
tentiomètre  20.  Chaque  unité  de  lecture  42i  (i  =  a,  b  ou 
c)  est  prévue  pour  mesurer,  à  des  instants  déterminés, 
la  résistance  entre  la  borne  21  i  correspondante  du  po- 

15  tentiomètre  20  et  une  référence,  par  exemple  une  mas- 
se.  Les  sorties  des  unités  de  lecture  42a,  42b  et  42c 
délivrent  donc  des  signaux  représentatifs  de  la  résistan- 
ce  maxima  mesurée  Rmax,  la  résistance  mesurée  sur 
la  borne  du  curseur  Rcurseur  et  la  résistance  minima 

20  mesurée  Rmin.  Une  résistance  50  peut  être  prévue 
dans  le  schéma  électrique  pour  permettre  les  mesures 
susmentionnées. 

L'unité  de  discrimination  40  comprend  encore  une 
unité  de  détermination  de  la  position  du  curseur  43  qui, 

25  en  fonction  des  résistances  mesurées  Rmax,  Rcurseur 
et  Rmin  détermine  la  position  Pos  du  curseur  en  pour- 
centage  de  la  course  totale  par  la  relation  suivante  : 

pos  _  Rcurseur  -  f?min 
30  ~  F?max-  F?min 

Le  calcul  est  par  exemple  effectué  numériquement. 
Il  en  résulte  que  le  nombre  de  valeurs  possibles  de  po- 
sition  Pos  est  fini,  par  exemple  1  00.  Pour  déterminer  la 

35  position  de  sélection,  l'unité  de  discrimination  40  com- 
porte  une  table  44  qui,  à  chaque  valeur  de  position  Pos 
possible,  fait  correspondre  une  des  positions  I  à  IX.  Par 
exemple,  à  toutes  les  valeurs  de  Pos  comprises  entre 
11%  et  22%,  on  va  faire  correspondre  la  position  II.  La 

40  position  I  va  correspondre  aux  valeurs  qui  sont  inférieu- 
res  à  10%  alors  que  la  position  IX  va  correspondre  aux 
valeurs  qui  sont  supérieures  à  91%. 

L'unité  43  délivre  donc  la  valeur  de  position  Pos  à 
la  table  44  qui  délivre  alors  la  valeur  de  la  position  sé- 

45  lectionnée  sur  la  sortie  41  . 
Les  unités  de  lecture  42a  à  42c,  dans  un  mode  de 

réalisation  particulier,  effectuent  les  mesures  de  résis- 
tance  en  déterminant  le  temps  de  charge  d'un  conden- 
sateur.  Au  début  de  chaque  mesure,  un  compteur  est 

50  initialisé  et  ensuite  incrémenté  à  intervalle  de  temps  ré- 
gulier  jusqu'à  ce  que  la  charge  dudit  condensateur  ait 
atteint  une  valeur  seuil  maxima.  Alors,  la  valeur  du 
compteur  est  proportionnelle  au  temps  de  charge  dudit 
condensateur  et,  par  conséquent,  à  la  valeur  de  la  ré- 

55  sistance  mesurée. 
On  comprendra  que  les  unités  42a  à  42c  pourraient 

n'être  constituées  que  d'une  seule  et  unique  unité  42, 
les  mesures  de  résistances  sur  les  plots  21  a  à  21  c  étant 
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alors  faites  successivement,  par  exemple. 

Revendications 
5 

1.  Dispositif  de  commutation  à  commande  manuelle 
par  déplacement  d'un  bouton  (30)  dans  une  posi- 
tion  de  sélection  parmi  plusieurs  positions  de  sélec- 
tion,  caractérisé  en  ce  qu'il  est  constitué  d'un  po- 
tentiomètre  (20)  dont  l'organe  de  commande  (22)  10 
est  prévu  pour  recevoir  ledit  bouton  (30),  de 
moyens  (35a,  14)  pour  créer  un  point  dur  dans  le 
déplacement  dudit  bouton  (30)  lorsque  celui-ci  se 
trouve  dans  chaque  position  de  sélection,  et  d'une 
unité  de  discrimination  (40)  reliée  électriquement  15 
audit  potentiomètre  (20)  pour  déterminer  la  position 
de  sélection  sur  laquelle  ledit  bouton  (30)  est  arrêté. 

2.  Dispositif  de  commutation  selon  la  revendication  1  , 
caractérisé  en  ce  que  lesdits  moyens  pour  créer  un  20 
point  dur  dans  le  déplacement  dudit  bouton  (30) 
sont  constitués  d'une  piste  crantée  (35a)  sur  le  bou- 
ton  (30)  coopérant  avec  un  élément  élastique  (14) 
fixe  dont  l'extrémité  présente  une  forme  complé- 
mentaire  desdits  crans  (35a).  25 

3.  Dispositif  de  commutation  selon  la  revendication  1 
ou  2,  caractérisé  en  ce  que  ladite  unité  de  discrimi- 
nation  (40)  comporte  des  moyens  (42,  43)  pour  dé- 
terminer  la  position  du  curseur  (21a)  dudit  potentio-  30 
mètre  (20)  et  pour  délivrer  un  signal  représentatif 
de  ladite  position  à  une  table  (44)  qui,  à  chaque  va- 
leur  de  position  Pos  dudit  signal,  fait  correspondre 
une  des  positions  de  sélection  possibles. 

35 
4.  Dispositif  de  commutation  selon  la  revendication  3, 

caractérisé  en  ce  que  ladite  unité  de  discrimination 
(40)  comporte  des  moyens  (42)  pour  mesurer  la  ré- 
sistance  maximale  (Rmax)  entre  un  des  plots  (21a 
et  21  b)  dudit  potentiomètre  (20)  et  une  borne  de  ré-  40 
férence,  la  résistance  du  curseur  (Rcurseur)  entre 
le  curseur  (21c)  dudit  potentiomètre  (20)  et  ladite 
borne  de  référence  et  la  résistance  minima  (Rmin) 
entre  l'autre  plot  (21b  ou  21a)  dudit  potentiomètre 
(20)  et  ladite  borne  de  référence.  45 

5.  Dispositif  de  commutation  selon  la  revendication  4, 
caractérisé  en  ce  que  ladite  unité  de  discrimination 
(40)  comporte  des  moyens  (43)  pour  déterminer  la 
position  du  curseur  dudit  potentiomètre  (20)  à  partir  so 
de  la  résistance  maximale  (Rmax),  la  résistance  du 
curseur  (Rcurseur)  et  la  résistance  minima  (Rmin) 
respectivement  mesurées  par  calcul  selon  la  rela- 
tion  suivante  : 

55 

pos  _  Rcurseur  -  f?min 
F?max-F?min 
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